
 

 

 

 

 

 

 

 

PERSONNE DE CONFIANCE ET DIRECTIVES ANTICIPEES  

QUE DOIS-JE SAVOIR ? 

C’est un droit pour tout patient majeur mais pas une obligation.  
 

Toute personne majeure de l’entourage du patient en qui il a confiance et qui est d’accord pour assumer cette 
mission. 
 

Sur un formulaire ou un simple papier par écrit, document daté et 
signé, en précisant nom, prénoms, date de naissance du patient.  
Personne de confiance > nom, prénom, adresse et coordonnées de la 
personne de confiance qui doit impérativement cosigner. 
 

Le patient peut changer d’avis ou les modifier à tout moment par écrit. 

Si le patient n’est pas en capacité 

physique d’écrire, il peut faire appel à 2 

témoins, dont possiblement la personne 

de confiance, pour les rédiger ou les 

modifier en son nom et co-signer le 

document écrit.   

 
5- VALIDITE 

 

La personne de confiance désignée en hospitalisation peut conserver ce rôle à la sortie avec l’accord du 

patient. 

Les directives anticipées sont valables sans limite de temps. 
  
 
 
La personne de confiance : 
Peut accompagner dans les démarches liées à la santé du désignant 
Elle devient son porte-parole si le patient ne peut plus s’exprimer en 
transmettant ses volontés antérieurement exprimées. 
 
Les directives anticipées : 
Il peut y noter ses souhaits et/ ou ses attentes en terme de poursuite, 
de limitation, d’arrêt ou du refus de traitement ou d’actes médicaux 
relative à la fin de vie. 
Elles s’imposent au médecin pour toute décision d’investigation, 
d’intervention ou de traitement, sauf en cas d’urgence vitale ou si elles 
apparaissent manifestement inappropriées ou non conformes à la  
      situation médicale. 

Il doit conserver l’original puis, Informer le médecin et ses proches de leur existence et du lieu de conservation. 
Elles peuvent être conservées dans le dossier médical partagé.  
 
Il peut également confier une copie à son médecin traitant, à sa personne de confiance (ou un membre de son 
entourage), à l’équipe médicale / paramédicale lors d’une hospitalisation. 
 

QUI ? 

QUI PEUT ÊTRE 

DESIGNE ? 

COMMENT ? 

MODIFICATION 

VALIDITE 

Tant que le patient est en capacité 
d’exprimer sa volonté, tout acte médical 
nécessite son consentement. Dans le 
cas contraire, les médecins consulteront 
en priorité les directives anticipées si 
elles ont été rédigées et la personne de 
confiance si elle a été désignée.  
 

QUELLES MISSIONS ? 

Grâce à ces informations, l’équipe médico-soignante pourra offrir les soins les plus adaptés, en collaboration avec 
la personne de confiance et conformément aux attentes du patient  
 

OU LES CONSERVER ? 
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